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ARTICLE PREMIER
RAPPORT ANNEXE
A lapremiére phrase de |’ alinéa 356, aprés le mot :
« intrafamiliales, »
insérer lesmots:

« présents dans tous les tribunaux judiciaires et ».
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EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement a pour objectif de faire apparaitre la nécessité que ces pbles spécialisés aux
violences intrafamilial es soient présents dans chague tribunal judiciaire.
L'objectif principal de cet gjout serait ainsi de rapprocher la Justice du justiciable en permettant aux

victimes de se trouver plus a proximité des lieux de jugement et d'instruction.

En effet, il parait inconcevable d'imaginer des victimes de violences intrafamiliales devoir effectuer
des déplacements de plusieurs heures afin de se rendre dans un pdle spécialisé.
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